
Le Syndicat Intercommunal d’Energies du département de la Loire 
(SIEL) installe un système de rafraichissement solaire à la maison 
de retraite « Résidence du Lac » de MACLAS.

L’opération du SIEL : 
une première en France !

Le SIEL fait du froid avec du chaud !

Le SIEL innove en partenariat avec le Conseil Général de la 
Loire et en concertation avec la commune.

2004 : Le SIEL, toujours à l’écoute de ses adhérents pour 
l’expérimentation de nouvelles démarches, travaille en partenariat avec 
le Conseil Général de la Loire (membre du Syndicat). 

Les maisons de retraite ayant pour obligation, depuis la canicule de 
2003, de réfrigérer une pièce, c’est à la Résidence du Lac de Maclas 
que le SIEL choisit d’expérimenter son système de rafraichissement 
solaire.

Début 2007 : démarrage des travaux d’installation du système de 
rafraichissement qui a été adapté au dispositif existant 
(ventiloconvecteurs). 

Soucieux de l’environnement, le SIEL utilise l’énergie renouvelable du 
soleil pour rafraichir la pièce de vie (le restaurant) de la maison de 
retraite.

Ce système réduit les émissions de CO2 et engendre des économies 
d’énergie.



Fonctionnement
Qu’est ce qu’un système de rafraichissement solaire ? 
Il s’agit de produire du froid, à l’aide d’une machine, à partir des rayonnements du soleil. En 
hiver, la chaleur issue des capteurs sert à produire de l’eau chaude pour le chauffage de la 
résidence.

Avantages
Le rafraichissement solaire est une alternative fiable qui contribue à la préservation de 
l’environnement.
Contrairement à la climatisation qui engendre une surconsommation électrique et des rejets de 
gaz à effet de serre, le système de rafraichissement solaire diminue les consommations 
électriques, économise l’énergie primaire, ne pollue pas, amoindrit les coûts de fonctionnement.

La technologie au service de l’environnement

Un défi technique : produire du froid et en maîtris er l’usage 
en captant directement l’énergie du soleil.

Caractéristiques
Projet Recherche et Développement (R & D)
Budget total : » 70 000 €
Financement : SIEL avec une participation Ademe et Région « Rhône-Alpes »
Maître d’ouvrage : SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire)
Bureau d’études : Tecsol SA
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Schéma de principe d’un système de rafraichissement solaire

Sur le site de Maclas, le SIEL expérimente une installation composée de 25m2 (surface utile) 
de capteurs solaires sous vide posés en terrasse et d’une machine à absorption allemande de 
10 kW.

Cette machine dissocie, par ébullition, une solution d'eau et de bromure de lithium. Après 
refroidissement, la recombinaison des deux composants produit du froid, par absorption de 
chaleur. Le froid est ensuite distribué comme pour la climatisation classique. 
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